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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 20 mai 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 janvier 2021 sous réserves d’incidents

 

VILLE DE SUZETTE
Hôtel de ville – rue du village

84190 SUZETTE

OBJET: Procédure de sélection d’un exploitant pour le Bistrot de Pays de SUZETTE.
CARACTERISTIQUES : La commune autorisera un commerçant indépendant à occuper les locaux du
restaurant, en contrepartie du paiement d’une redevance.
Les locaux: la salle de restaurant d’une surface de 25m2 environ, une véranda fermée de 18m2, une
cuisine équipée avec réserve de 15m2 (chambre froide), toilettes aux normes;
Licence IV.
La procédure de mise à concurrence a pour objet la sélection d’un commerçant indépendant autorisé à
occuper les locaux pour les exploiter.
DUREE : la convention aura une durée initiale d’un an, elle pourra être renouvelable pour une période
supplémentaire d’un an.
DOSSIER DE CONSULTATION : Les candidats intéressés pourront demander le dossier de consultation à
la mairie au 04 90 62 96 39 les mardis de 9h00à 17h00 et les jeudis de 9h00 à 16h00 ou par mail à
mairie.suzette@orange.fr dans la limite des dépôts des candidatures: le 28 février 2021 cachet de la
poste faisant foi.
3947029
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